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du territoire

Nombre d'annexe : 1

à
Mesdames et Messieurs les Préfets de région

Mesdames et Messieurs les Préfets de
département

Objet : Mise en place d'une mesure de report d'une annuité des prêts de reconstitution de fonds de
roulement contractés dans le cadre du Plan de Soutien Exceptionnel à l'Agriculture (PSEA) par les
éleveurs.

Résumé : la présente note précise les modalités d'intervention des DDT/DDTM dans la mise en œuvre
du report d'une annuité des prêts de reconstitution de fonds de roulement dans le cadre de la décision de
FranceAgriMer jointe.

Mots-clés : Sécheresse 2011, éleveurs, prêts de trésorerie PSEA, report d'annuité, FranceAgriMer

Destinataires

Pour exécution :

Mmes et M. les Préfets de département
Mmes et M. les DDT et DDTM

Pour information :

Mmes et M. les Préfets de région
Mmes et M. les DRAAF
Mmes et M. les représentants des établissements
bancaires habilités
M. le Directeur général de FranceAgriMer



Afin de venir en aide aux éleveurs qui connaissent une situation financière difficile du fait de la
sécheresse, le Président de la République a annoncé le 9 juin 2011, à l'occasion d'un déplacement en
Charente, que les échéances des prêts de reconstitution de fonds de roulement contractés dans le cadre
du PSEA par les éleveurs pourraient être reportées afin de faciliter leur achat de fourrage.

Vous trouverez ci-joint la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de mise en œuvre de
cette mesure.

La participation des DDT/DDTM est notamment requise pour les opérations suivantes :

1) Information des agriculteurs concernés sur la mesure mise en place ;

2) Imputation de l'aide sur le décompte individuel des aides de minimis pour chaque bénéficiaire et
vérification du non-dépassement du plafond (7 500 € sur une période de 3 années) ;

3) Suivi de la mise en place de cette mesure ;

4) Respect des délais.

Je vous demande de bien vouloir tenir informés la DGPAAT et FranceAgriMer de toute difficulté dans
la mise en œuvre de ce dispositif.

Le Directeur général des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires

Eric ALLAIN



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

DIRECTION GESTION DES AIDES 
SERVICE DES AIDES NATIONALES 
UNITE GESTION DE CRISE 
12, RUE ROL-TANGUY 
TSA 20002 
93555 MONTREUIL SOUS BOIS CEDEX  
 

 
 
 
 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL 
 

DE FRANCEAGRIMER 
 
 
 
 
 
 

AIDES/GECRI/D2011-33 
du  

 

 
PLAN DE DIFFUSION :  
DDT/DDTM – ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
 

MISE EN APPLICATION : IMMEDIATE 
 

 
 
 
 
Objet :  La présente décision précise les modalités de mise en œuvre du report d'une annuité 
des prêts de reconstitution de fonds de roulement contractés par les éleveurs dans le cadre du Plan de 
Soutien Exceptionnel à l'Agriculture.  
 
 
 
Bases réglementaires : 
 
- Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007 concernant l'application des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans le secteur de la production de produits 
agricoles 
 
 
- Articles L.621-3 6°, R.621-2, R.621-6, R.621-26 et R.621-27 du code rural, 
 
 
 
Mots-clés : Sécheresse 2011, éleveurs, prêts de reconstitution de fonds de roulement PSEA, report 
annuité. 
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